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Côté’ CéVéTé 
L’ANNEE COMMENCE BIEN ! 

 

 
 

Première compétition de l’année pour nos ILCA qui participaient à la Manche-Est 

de Calais les 24 & 25 février. C’est sur le plan d’eau de Sangatte que s’est déroulée 

cette régate qui offrait de bonnes conditions de navigation et a permis à nos trois 

jeunes de se remettre dans le bain pour bien commencer la saison. C’est donc 

Mathilde, Maëlle et Hugo qui ont fait le déplacement et qui se sont confrontés à 

d’autres coureurs de la région. Ils ont fièrement représenté le club lors de cette 

compétition, et ce n’est que la première de la saison !  

 

Hugo en ILCA6 se classe en milieu de tableau, avec de très beaux départs sur la 

ligne, de bons placements, et quelques manches dans le groupe de tête. Une belle 

régularité tout au long du week-end et de belles perspectives pour les prochaines 

régates. Quelques points à travailler, mais les bases sont présentes, et c’est très 

bien, continue !  

 

Mathilde également en ILCA6 se classe dans le bas du classement, mais n’a pas à 

rougir de son week-end car au nombre de points n’est pas loin des autres coureurs 

la précédant. Le programme de la saison étant chargé, Mathilde gagnera en 

expérience lui permettant ainsi de monter dans les classements. 

 

Et Maëlle, en ILCA4, faisait sa première régate en ILCA. La saison passée, elle 

était en Optimist et avait participé aux Championnats de France, pour aujourd’hui 

faire sa première en ILCA. Dernière au classement générale, rien de grave ! Quand 

on regarde les résultats, on voit la progression sur le week-end ! Une place par-ci, 

une autre par-là … Programme de la saison également chargé, l’expérience viendra 

avec et les résultats ne seront que meilleurs. 

 

Merci à Clément Loubes qui a coaché nos trois jeunes pendant cette régate et qui 

leur a donné des conseils pour s’améliorer. En plus de ça, un petit retour pour 

savoir sur quels points faire travailler nos laseristes (Oui, ILCAistes … C’est 

bizarre !!) 

 

Au final, une belle régate, un bel accueil, une belle équipe, une bonne ambiance, 

que demander de mieux ?! 

 

Les prochaines échéances arrivent à grand pas. Courage les jeunes, allez-y, et 
surtout, faites-vous plaisir !! 

 
 

Les résultats : 
 

ILCA 4 

Maëlle :  17 / 17  (17 ; 16 ; 16 ; 13 ; 15 ; 15 ; 14) 

 

ILCA 6 

Mathilde :  15 / 17  (13 ; 14 ; 12 ; 14 ; 14 ; 14 ; 15) 

Hugo :  9 /17  (8 ; 10 ; 8 ; 7 ; 9 ; 11 ; 11) 

 

 
 

DANS CE NUMÉRO… 

AG & REUNIONS AFFAIRES 
MARITIMES 
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Thevenot Maxence 

 

 Assemblées générales ; les rendez-vous annuel 
 

Comme chaque début d’année, les assemblées générales se succèdent ; après celle du club en 
décembre dernier, ce sont celle de la ligue des Hauts-de-France le 10 février et celle du Comité 
Départemental de Voile de l’Aisne le 17 février qui ont eu lieu. La première s’est déroulée à Villeneuve 
d’Ascq, à la Maison Régionale des Sports. 
 
Quant à la seconde, elle a eu lieu dans nos locaux à Tergnier. C’est toujours un plaisir d’accueillir le 
CDVA pour son assemblée générale annuelle. Qui dit AG, dit récapitulatif de la saison écoulée ; et 
donc pour le CDVA c’était un retour sur les sorties et les stages principalement et un moment pour se 
projeter sur la nouvelle saison qui démarre. Le CDVA représente les clubs et les clubs composent le 
CDVA. C’est un tout qui doit fonctionner à l’unisson. 
 
Sur ces deux samedis, peu de vent, voire pas du tout de vent pour le premier avec un lac « d’huile ». 
Le moindre mouvement venait froisser le miroir qu’était le plan d’eau. Le calme régnait sur l’eau, 
légèrement interrompu par le mouvement des voiles qui cherchaient un souffle d’air absent … 
Le club était présent lors de l’inauguration de la nouvelle Maison des Associations de Tergnier, qui 
leur offre, salles de réunion, bureaux ou salle de réception. Un bel outil, rénové par la Mairie pour 
permettre d’aider les associations et leur proposer de superbes locaux. 

 

Qui dit permis dit visite des Affaires 
Maritimes. Pourquoi ? Pour faire un 
contrôle général des infrastructures, 
du bateau-école, de notre gestion 
administrative … 
 
Une grosse journée pour Bruno et 
Xavier entre les vérifications des 
contrats, de l’entretien du bateau, du 
suivi des dossiers … Et le résultat ? 
 
Un agrément prolongé et validé ! Nous 
pouvons féliciter celles et ceux qui ont 
travaillé sur l’entretien du bateau et 
sur la gestion des permis ! 

 

 

Première réunion de l’année pour le nouveau conseil d’administration du club. A l’ordre du jour, subventions, répartition des tâches au sein du 

bureau, projets de l’année avec les régates principalement. Un moment où les dirigeants réfléchissent à l’avenir du club. La gestion administrative 

de l’association, des activités, les rendez-vous obligatoires tels que la visite des Affaires Maritimes pour les permis. Un moment où on se pose et 

où l’on réfléchit. Mais le conseil d’administration n’est pas seul. Derrière les membres du club peuvent également proposer des idées, projets et 

améliorations. On ne le répètera jamais assez, mais ce sont les membres et les bénévoles qui font vivre les associations. N’hésitez donc pas à nous 

faire remonter vos propositions et idées ! A savoir également que les comptes rendus des réunions sont disponibles à la demande pour tous les 

adhérents. Des choses nouvelles verront le jour dans les prochaines semaines afin de fidéliser et d’assurer la pérennité du club et de son matériel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les dates à retenir 

2 au 13 mars 
Session côtière du permis bateau 

La session a commencé. 

16 & 17 mars Régate de ligue sélective à Saint Leu d’Esserent 

13 & 14 avril Régate WETA du championnat national 

16 au 29 avril Stage départemental de printemps à l’Ailette 

 


